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Les lignes qui suivent et que nous avons
choisi de traduire du Tibetan Messenger,
un bulletin d'information public par les
Tibetains domicilies aux Pays-Bas, sur-
prendront peut-etre certains de nos lec-
teurs qui pourraient y decouvrir — a tort
d'ailleurs — une connotation politique.
Loin de nous cette intention. N'oublions
pas que les premiers principes de la Croix-
Rouge doivent etre, parini d'autres, l'im-
partialite et la neutralite. Pas de politique
chez nous.
II nous a cependant semble interessant de

reproduire ici ce texte traduit de l'anglais,
car il est certain qu'il reflete une partie de

l'opinion tibetaine, de ces Tibetains dont
nous nous occupons en Suisse aussi,

depuis les annees soixante, en collaboration

avec 1'Association pour la creation de

foyers tibetains en Suisse.
Par l'insertion de ces lignes, nous ne vou-
lons nullement prouver qui a tort ou qui a

raison. Nous voulons tout simplement
faire connaitre un «son de cloche» peu
connu du public dans notre pays. A nos
lecteurs d'en tirer des conclusions person-
nelles.
Nous insistons ici sur le fait que ce texte
n'engage pas la responsabilite de la Croix-
Rouge suisse. La redaction
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Pourquoi la revolte de 1959?
L'histoire tibetaine, fort ancienne,
remonte ä l'annee 127 avant J.-C., lorsque
des rots vinrent au pouvoir. Elle ressemble
ä celle de la plupart des pays, des periodes
de guerre et de paix, de pouvoir central
puissant et de dislocation interne, de pros-
perite et de pauvrete se succedant. En
outre, e'est l'histoire de l'introduction et
de la diffusion de la religion bouddhique,
et l'incorporation de ses principes dans
tous les aspects de la vie et de la culture
tibetaines. C'est eile surtout qui a tait du
Tibet un pays epris de paix. Par consequent,

le Tibet n'avait pas de grande
armee et. lorsque l'armee populaire chi-
noise traversa ses frontieres en 1950, sa

force fut tellement superieure que la
resistance tibetaine fut bientot matee.
A l'instigation de Pekin, un traite de paix
fut signe en 1951, par lequel la Repu-
blique populaire de Chine garantit aux
Tibetains l'autodetermination et, entre
autres choses, la liberte de religion. Tres
tot cependant, il fallut deplorer des violations

flagrantes de ce traite, en particulier
dans l'est du pays. Des temples et des

monasteres furent fermes et parfois incen-
dies, des Tibetains envoyes dans des

camps de travail, des enfants places en
Chine, et des droits fondamentaux
bafoues.
Par reaction, les mouvements de
resistance s'amplifierent dans Test du Tibet
pour s'etendre bientot ä tout le pays. En
1956, les affrontements entre les forces
chinoises et les guerilleros n'etaient pas
rares. En mars 1959, la resistance culmina
lorsque les Tibetains se nurent ä craindre

que les Chinois s'en prennent au Dalai-
Lama. lis se souleverent ouvertement
contre ceux-ci dans leur capitale de Lhasa,
ou la population tout entiere, femmes et
enfants compris, combattit dans les rues.
Le 17 mars 1959, le Dalai-Lama fut
contraint de tuir son pays ä cheval et

arriva en Inde apres un voyage fort
penible.

Le Dalai-Lama
Au moment ou le Dalai-Lama trouva asile

en Inde apres son voyage perilleux, il

n'etait accompagne que des membres les

plus anciens de son gouvernement de

Lhasa et de ses fideles gardes du corps
khampas. Toutefois, de nombreux fonc-
tionnaires religieux et laiques et plusieurs
lamas venus des diverses ecoles bouddhi-

ques du Tibet se joignirent bientot ä lui en
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Inde. Parmi le flot toujours croissant de
Tibetains qui se mirent ä emigrer vers ce

pays, au Bhoutan, au Sikkim et au Nepal,
seul un petit nombre appartenait ä l'aris-
tocratie ternenne ou de naissance. La
majonte d'entre eux avait ete fermiers sur
de modestes parcelles. Les autres apparte-
naient au monde des petits commer§ants,
des nomades et des moines. Cet exode
vane demontrait sans doute mieux que
tout les veritables sentiments que le Tibe-
tain moyen eprouvait par rapport ä la
presence chinoise. Pour les exiles, le Dalai-
Lama demeure sans conteste le chef

supreme et le guide spirituel du peuple.
C'est ce que les Tibetains declarerent lors-
qu'ils risquerent leur vie pour le suivre en
exil. Et lis continuent ä le declarer
aujourd'hui, en acceptant l'autonte de son
administration qui represente en fait le

gouvernement du Tibet en exil, qu'il soit
ou non reconnu par d'autres nations. Le
Dalai-Lama reste le Symbole du Tibet et
des quelque 85 000 refugies qui vivent
maintenant ä l'exterieur de leur patne.

Le Tibet appartenait-il
ä la Chine?
II ne peut y avoir de doutes quant aux
caracteristiques distinctes de la race, de la
langue, de la religion, de la culture, du

developpement historique et de la structure

politique du peuple tibetain. En ce

qui concerne l'independance du Tibet, ll
ne saurait pas non plus y avoir de doutes.
Pour justifier la declaration des Chinois

que le Tibet fit toujours partie de la Chine,
ll n'existe que l'argument que la Grande-
Bretagne «reconnut» la suzeramete
chinoise sur ce pays pendant une breve
periode. Les arguments plaidant en faveur
de l'independance du Tibet foisonnent en
revanche. Quelques exemples: «Comment
le Tibet aurait-il pu rester neutre dans

l'acception la plus stricte du terme alors

que la Chme etait engagee dans la
Seconde Guerre mondiale? Quoique de

dimensions modestes, le Tibet avait
toujours eu sa propre force armee. Pourquoi
la Grande-Bretagne dut-elle negocier des

traites de commerce, en 1904 et en 1908,
directement avec le gouvernement du
Dalai-Lama et non pas avec les autorites
chinoises? Le treizieme Dalai-Lama ne
reaffirma-t-il pas l'independance du Tibet
en 1912? Comment, sinon en pays mde-
pendant, le Tibet aurait-il pu participer ä

la premiere Conference asiatique ä New
Delhi, arborant son propre drapeau
national? Les fonctionnaires gouverne-
mentaux du Tibet ont toujours voyage aux
Etats-Unis et en Grande-Bretagne munis
de passeports tibetains. Enfin, la conference

tripartite qui se tint entre la Grande-
Bretagne, la Chine et le Tibet et la declaration

qui s'ensuivit et qui devait priver la
Chine de toutes revendications par rap¬

port au territoire tibetain peuvent etre
considerees comme des confirmations sans

equivoque du Statut du Tibet.
Quatre elements sont necessaires afin que
puisse exister un Etat reconnu comme tel:
un peuple, un territoire, un gouvernement
contrölant de fait ce dernier, et la possibility

d'entrer en relations et de negocier
avec d'autres Etats. Le Tibet repondait ä

toutes ces exigences lorsque, en 1950, les
Chinois penetrerent dans le pays. Cet etat
de choses fut par ailleurs confirme par le
Comite international de juristes dans son
rapport de 1960 sur le Tibet.

Le soulevement de 1959 etait-il
une revolution de classe?

Les Chinois pretendent que la revoke tut
provoquee par le Dalai-Lama et une poi-
gnee d'aristocrates et qu'elle fut ecrasee

par le peuple tibetain avec l'aide des sol-
dats chinois.
II a dejä ete dit que le soulevement se pre-
parait de longue date. Les mouvements de

resistance etaient dejä fort actifs dans les

provinces de l'est, ä savoir d'Amdo et de

Kham, dans le courant de 1956 pour
attemdre leur point culminant en 1958. A
la fin de cette meme annee, la guerilla
etait si puissante qu'elle contrölait prati-
quement tous les districts du Tibet
meridional et de nombreuses regions de l'est
du pays avec le soutien de la population
locale. A cette epoque, les fonctionnaires
d'Etat et le Dalai-Lama inciterent le pays
ä regier cette question de fajon pacitique
et ä ne pas recourir ä la violence.
Tout visiteur qui se rend en Inde, au Nepal
ou dans tout autre pays qui a donne asile
aux quelque 85 000 refugies tibetains se

rendra compte que toutes les couches de la

population sont representees, et plus par-
ticulierement les paysans et les commer-
gants.

Quelle est la situation actuelle au
Tibet?
Les Chmois pretendent que les Tibetains
sont prosperes et heureux au sein de la
grande mere patne. lis insistent aussi pour
dire que s'lls sont entres au Tibet, c'etait
pour liberer des esclaves des gnffes de
maitres cruels, d'aristocrates terriens, et

qu'aujourd'hui la population est libre,
emancipee et heureuse. Des journahstes
qui ont ete invites ces derniers temps en
Chine par les autorites chinoises ecrivent
les memes histoires. La plupart d'entre
eux sont d'ailleurs des defenseurs dejä
bien connus de la Chine moderne tels que
Felix Greene, Han Suyin, etc. Mais
d'autres visiteurs racontent des choses
bien differentes. lis parlent d'oppression
colomale, de resistance populaire,
de la destruction de monasteres et
de temples, de la destruction aussi du

mode de vie tibetain, de la religion et de la
culture propres au pays lis parlent de la

peur et de l'incertitude des Chinois dans
ce pays pour eux peu hospitaller: bäti-
ments gouvernementaux trop bien gardes,
des Chmois voyageant dans des convois
armes... bref, plusieurs indices de
defiance. Cet etat de choses pourrait
prouver que les aspects montres aux
etrangers par les Chmois et les histoires
dites et ecntes en leur faveur sont
prepares et doivent constituer une faqade. En
outre, les visiteurs sont guides de fatjon
tres stricte dans des endroits prevus et ne
sont mis en contact qu'avec des personnes
specialement instruites Tout cela peut
sembler mcroyable ou exagere, mais ll est
indeniable que les Chinois tiennent ä

donner une bonne impression du Tibet
aux etrangers ä l'occasion de leur visite:
magasins specialement pourvus de mar-
chandises non disponibles en temps
ordinaire, «figurants» en costume national
flambant neut, Joh Kang, la cathedrale,
restauree tout specialement avec des

copies des images pieuses, les originaux
ayant ete detruits pendant la Revolution
culturelle ou exportes ä Hong-Kong
Les frontieres du Tibet restant pour 1'ins-
tant encore hermetiquement fermees, on
ne peut savoir ce qui se passe au pays que
grace aux temoignages de refugies qui ont
reussi ä fuir en Inde recemment, aux
rapports officiels de la Chine (Radio Lhasa ou
Radio Pekin) et aux dires des visiteurs de
1'Ouest qui ont ete au Tibet dernierement
sur invitation des autorites chinoises. De
tout ce qui precede, on peut tracer un
tableau plutot pessimiste de la situation.
Les Tibetains sont traites comme des

citoyens de second ordre dans leur propre
pays, la culture, la langue, la religion et les

coutumes onginales sont remplacees lente-
ment mais sürement par le mode de vie
chinois. Les Chmois ne semblent pas
respecter les trois resolutions prises par
1'Assemble generale des Nations Unies en
1959, 1961 et 1965, condamnant la Chine

pour des actes de genocide au Tibet et par
lesquelles les Nations Unies insistaient sur
le respect des droits fondamentaux du

peuple tibetain, y compns le droit d'auto-
determination. Ces resolutions insistaient
aussi sur la restauration des droits politi-
ques, mais le controle politique et mihtaire
est encore et toujours en main des
Chinois.

Selon Radio Lhasa, l'immigration chinoise
au Tibet continue. Entre mai 1975 et

l'annee derniere (janvier 1977), 6600 Chinois

se sont installes dans le Tibet central

pour y fonder des families. lis se sont
installes en plus grand nombre encore dans
l'est du pays. Au total, on estime actuelle-
ment ä 300 000 le nombre des mihtaires
chinois et ä 100 000 le nombre des civils
installes dans le Tibet central. 0
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